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f:lrassanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Réf : 0006-0218-0855-D 
DOMS/DPH-PDS/0006 N°2018-007 

Décision portant modification de la décision 2017-047 portant regroupement de dix places de 
l'Institut Médico-Educatif (IME) « Val Paillon » sis à Scios-de-Contes, vers l'Institut Médico 
Educatif (IME) « Le Moulin » sis à Biot, gérés par l'Association Départementale pour la 
Sauvegarde de !'Enfant à !'Adulte des Alpes-Maritimes (ADSEA-AM) 

FINESS ET- IME « Val Paillon»: 060780103 
FINESS ET - « IME Le Moulin » : 060800679 

FINESS EJ : 060790342 

Le directeur général 
de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L.312-1, L.312-5, L.312-5-1, 
L.312-8, L.312-9, L.313-1 et suivants, R.313-10-3, D.312-203 et suivants, annexe 3-10; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-2 et suivants ; 

Vu la loi n° 2002-2 rénovant l'action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 et 80.1 ; 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d'appel à projets d'autorisation 
mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation 
mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation 
mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu l'arrêté initial du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur en date du 31 juillet 1992 autorisant 
la création de l'Institut Médico-Educatif « Le Moulin » sis chemin Carignan à Châteauneuf-de-Grasse 
(06740) géré par l'Association Départementale pour la Sauvegarde de !'Enfant à !'Adulte 
des Alpes-Maritimes ; 
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Vu l'arrêté du 1er juin 1993 du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, autorisant la 
restructuration de l'Institut Médico-Educatif « Val Paillon », sis à Scios-de-Contes (06390), géré par 
l'Association Départementale pour la Sauvegarde de l'Enfant à l'Adulte des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté du 16' septembre 2004 du préfet des Alpes-Maritimes, autorisant l'extension de deux places 
(20 à 22 places) de l'Institut Médico-Educatif (IME) « Le Moulin» sis chemin Carignan à Châteauneuf 
de-Grasse (067 40) géré par l'Association Départementale pour la Sauvegarde de l'Enfant à l'Adulte des 
Alpes-Maritimes; 

Vu la décision du 2 novembre 2015 du directeur général de l'Agence régionale de santé Provence 
Alpes-Côte d'Azur, autorisant la création d'une place d'accueil temporaire en internat de l'Institut 
Médico-Educatif « Le Moulin », destinée à des enfants et adolescents déficients intellectuels âgés de 6 
à 20 ans, sis 350 allée Charles-Victor Naudin à Biot (06410), géré par l'Association Départementale 
pour la Sauvegarde de l'Enfant à l'Adulte des Alpes-Maritimes ; 

Vu la décision n° 2016-138 du 23 janvier 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 
fonctionnement de l'Institut Médico-Educatif « Le Moulin » sis à Biot (06410), géré par l'Association 
Départementale pour la Sauvegarde de l'Enfant à l'Adulte des Alpes-Maritimes pour une durée de 
quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 

Vu la décision DOMS/DPH-PDS/DD06 n° 2017-047 portant regroupement de dix places de l'Institut 
Médico-Educatif « Val Paillon » vers l'Institut Médico-Educatif « Le Moulin » portant la capacité de 
l'IME « le Moulin» à 33 places; 

Vu la décision DOMS/DPH-PDS/DD06 n° 2017-054 autorisant le regroupement de dix places de 
l'Institut Médico-Educatif « Val Paillon » vers l'Institut Médico-Educatif « Le Moulin » portant la capacité 
de L'IME « VAL PAILLON» de 76 à 66 places; 

Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) signé le t " avril 2010 entre l'entité 
dénommée Association Départementale pour la Sauvegarde de l'Enfant à l'Adulte des Alpes-Maritimes 
(ADSEA-AM) - 060790342 et les services de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
et les quatre avenants prorogeant sa validité jusqu'au 31 décembre 2017 ; 

Vu le dossier déposé par l'Association Départementale pour la Sauvegarde de l'Enfant à l'Adulte des 
Alpes-Maritimes le 18 novembre 2016, visant à transférer six places d'internat de semaine et quatre 
places de semi-internat par regroupement de places de l'Institut Médico-Educatif « Val Paillon » vers 
l'Institut Médico-Educatif « Le Moulin » ; 

Considérant que l'Association Départementale pour la Sauvegarde de l'Enfant à l'Adulte des Alpes 
Maritimes répond par la présente demande à l'injonction n° 6 du rapport d'inspection définitif de 
l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur notifié le 11 avril 2016; 

Considérant que cette opération a pour objectif le rapprochement des jeunes de leur domicile familial 
situé à l'Ouest du département des Alpes-Maritimes, s'inscrivant dans le respect des recommandations 
de bonnes pratiques professionnelles de l'Agence nationale de l'évaluation et de la qualité des 
établissements et services médico-sociaux ; 

Considérant que le projet tel que déposé satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement 
prévus par le code de l'action sociale et des familles ; 
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Considérant que le projet est financé par redéploiement de crédits de l'IME « Val Paillon » vers l'IME 
« Le Moulin », dans le cadre de la dotation globalisée commune du CPOM susvisé et n'entraîne aucun 
surcoût à la charge de l'assurance maladie ; 

Sur proposition du délégué départemental des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

DECIDE 

Article 1 : La capacité de l'IME « Le Moulin » sis à Biot géré par l'ADSEA-AM, située 268 avenue de la 
Californie à Nice (06200) est portée à 33 places par regroupement de dix places de l'IME « Val 
Paillon », sis à Scios-de-Contes vers l'IME « Le Moulin ». 

Article 2 : La capacité de l'IME « Le Moulin » est fixée comme suit : 

Etablissement principal: 27 places dont 18 places d'internat dont une place d'accueil 
temporaire et 9 places de semi-internat, situées 350 allée Charles-Victor Naudin à Biot 
(06410); 
Etablissement secondaire: six places d'internat situées 270-3 chemin des jasmins - Villa « La 
Bastide» à Châteauneuf-de-Grasse (06740). 

Ces places sont dédiées à l'accueil d'enfants et d'adolescents déficients intellectuels âgés de 6 à 20 
ans. 

Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la 
totalité des places. 

Article 3 : L'article 3 est modifié comme suit : 

Les caractéristiques de l'IME « Le Moulin » sont répertoriées dans le fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

Etablissement principal : 

18 places en internat 

Code catégorie d'établissement : 183 - Institut Médico-Educatif (IME) 
Code discipline d'équipement : 901 - Educ. Général. Profession. et Soins Spécial. Enfants Handicapés 
Code type d'activité : 11 - Hébergement compleVlnternat 
Catégorie de clientèle: 110 - Déficience Intellectuelle (sans autre indication) 

dont 1 place en accueil temporaire 

Code discipline d'équipement: 650 - Accueil Temporaire Enfants Handicapés 

9 places en semi-internat 

Code catégorie d'établissement : 183 - Institut Médico-Educatif (IME) 
Code discipline d'équipement : 901 - Educ. Général. Profession. et Soins Spécial. Enfants Handicapés 
Code type d'activité : 13 - Semi-internat 
Catégorie de clientèle: 110 - Déficience Intellectuelle (sans autre indication) 
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Etablissement secondaire : 

6 places en internat 

Code catégorie d'établissement : 183 - Institut Médico-Educatif (IME) 
Code discipline d'équipement : 901 - Educ. Général. Profession. et Soins Spécial. Enfants Handicapés 
Code type d'activité : 11 - Hébergement complet/Internat 
Catégorie de clientèle: 110 - Déficience Intellectuelle (sans autre indication). 

Article 4 : La validité de la présente autorisation demeure fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 
2017. 

Article 5 : L'Institut Médico-Educatif « Le Moulin » et l'Institut Médico-Educatif « Val 
Paillon » procèderont aux évaluations internes et externes de leurs activités et de la qualité de leurs 
prestations dans les conditions prévues aux articles L.312-8 et D.203-205 du code de l'action sociale et 
des familles. 
Le renouvellement de l'autorisation est subordonné aux résultats de la seconde évaluation externe. 

Article 6 : A aucun moment la capacité de l'Institut Médico-Educatif « Le Moulin » et de l'Institut 
Médico-Educatif « Val Paillon » ne devra dépasser celle autorisée par la présente décision. Tout 
changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du 
service devra être porté à la connaissance de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
conformément à l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles. 

L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

Article 7 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour 
l'intéressé et de sa publication pour les tiers. 

Article 8 : Le délégué départemental des Alpes-Maritimes de !'Agence régionale de santé Provence 
Alpes-Côte d'Azur est chargé, de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le ARS 2018 

Di cte de la directio_n 
de l'organisation des soins 
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arassanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Réf : DD06-0218-0824-D 
DOMS/DPH-PDS/DD06 N°2018-006 

Décision portant labellisation de huit places autisme de la Maison d'Accueil Spécialisée (MAS) 
« L'Oustaou » sise Chemin de Lombardie à SAINT-ANDRE-DE-LA-ROCHE (06370), gérée par 

l'Association Hospitalière Sainte-Marie, sise à CHAMALIERES (63403) 

FINESS ET : 06 000 853 9 
FINESS EJ : 63 078 675 4 

Le directeur général 
de I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L.312-1, L.312-5, L.312-5-1, 
L.312-8, L.312-9, L.313-1 et suivants, R.313-10-3, D.312-203 et suivants, annexe 3-10; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-2 et suivants ; 

Vu la loi n° 2002-2 rénovant l'action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 et 80-1 ; 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d'appel à projets d'autorisation 
mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation 
mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation 
mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté du préfet des Alpes-Maritimes n° 2005-482 du 5 septembre 2005 portant autorisation de 
création d'une Maison d'Accueil Spécialisée à orientation psychiatrique de 48 lits et de 5 places 
d'accueil de jour ; 

Considérant que le projet est compatible avec l'instruction n° DGCS/S03B/CNSA/2015/369 du 18 
décembre 2015 relative à l'évolution de l'offre médico-sociale accueillant et accompagnant des 
personnes avec troubles du spectre autistique ; 
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Considérant que le projet répond au cahier des charges dénommé « plan d'amélioration de la qualité » 
relatif à la labellisation de huit places pour adultes autistes et présentant des troubles envahissants du 
développement par transformation de l'existant ; 

Considérant que la labellisation de huit places adultes avec troubles du spectre autistique par 
modification d'agrément présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant de la dotation régionale notifiée en 2017 pour l'exercice 2017 par la caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 

Sur proposition du délégué départemental des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de santé 
Provence- Alpes-Côte d'Azur ; 

DECIDE 

Article 1 : La labellisation de huit places adultes avec troubles du spectre autistique par transformation 
de huit places de la Maison d'Accueil Spécialisée « L'Oustaou » sise à Saint-André-de-la-Roche 
(06370), est accordée à l'Association Hospitalière Sainte-Marie sise à Chamalières. 

Article 2 : La capacité totale de la Maison d'Accueil Spécialisée « L'Oustaou » est fixée à 53 places 
dont 8 places pour adultes avec troubles du spectre autistique. 

Elle est répertoriée et se répartit dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) comme suit : 

Pour 40 places : 

code catégorie d'établissement: 255 - Maison d'Accueil Spécialisée 
code catégorie discipline d'équipement : 917 - Accueil spécialisé pour adultes handicapés 
code type d'activité: 11 - Hébergement complet internat 
code catégorie clientèle : 204 - Déficience grave avec psychisme 

Pour 8 places : 

code catégorie d'établissement: 255 - Maison d'Accueil Spécialisée 
code catégorie discipline d'équipement : 917 - Accueil spécialisé pour adultes handicapés 
code type d'activité : 11 - Hébergement complet internat 
code catégorie clientèle : 437 - Autistes 

Pour 5 places : 

code catégorie d'établissement: 255 - Maison d'Accueil Spécialisée 
code catégorie discipline d'équipement : 917 - Accueil spécialisé pour adultes handicapés 
code type d'activité : 21 - Accueil de jour 
code catégorie clientèle : 204 - Déficience grave avec psychisme 

Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la 
totalité des places. 

Article 3 : A aucun moment la capacité de la MAS « L'Oustaou » ne devra dépasser celle autorisée par 
la présente décision. Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction 
ou le fonctionnement du service devra être porté à la connaissance de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur conformément à l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des 
familles. 

L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 
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Article 4 : La validité de l'autorisation est fixée à quinze ans à compter de la date d'autorisation initiale 
délivrée le 5 septembre 2005. 

En application de l'article L.313-6 du code de l'action sociale et des familles, l'autorisation délivrée pour 
les projets d'extension inférieure au seuil prévu au I de l'article L.313-1-1 donne lieu à une visite de 
conformité lorsqu'ils nécessitent des travaux subordonnés à la délivrance d'un permis de construire, 
une modification du projet d'établissement mentionné à l'article L.311.08 ou un déménagement sur tout 
ou partie des locaux. 

Article 5 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour 
l'intéressé et de sa publication pour les tiers. 

Article 6 : Le délégué départemental des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de santé Provence 
Alpes- Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 3 ~ "'MARS 2018 
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